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ENTRE

La Communauté  de  communes  Terres  des  Confluences,

Représentée  par  son  Président,  Monsieur  Dominique  BRIOIS,

Habilité  à cet  effet  par  la délibération  no.................  du Conseil  communautaire  en date  du 14

décembre  2021

Dénommée  la « CC  Terres  des  Confluences  »,

La Commune  de CASTELSARRASIN

Représentée  par son Maire,  Jean-Philippe  BÉSIERS par délibération  no.................  du

Conseil  municipal  en date  du...................

Dénommé  « la Commune  de CASTELSARRASIN  »>,

PREAIVIBULE  -'p

La Communauté  de communes  Terres  des  Confluences  aJmis-'en  place un règlement  intérieur
d'attribution  pour  le fonctionnement  des  fonds  de con-é-3urs  deQtiné à soutenir  les projets

d'investissement  des communes  membres  ayant unzïayonnement  i4tercommuna1 certain ou
associant  plusieurs  communes  mais  ne relevant  pàsï-a- 'une compétencè-communautaire.

Le fonds  de concours  est  destiné  à accompagne-r  e-t;àsoutenirIes  commu=rie',membres  dans

la mise  en place  de leurs  projets  et par  cÔHséquent-stimuIe-rIIa  dynamique-d'investissement

sur  leterritoire.  -,  ----8

Une enveloppe  dédiée au Fonds de eoncours sera dèfinie cha-queann4é- lors du vote du budget
avec  un montant  maximal  pourl:en-s-emb-Iè-des  comFünes  mém-pre=s;

L'octroi d'un fonds de concou-0-s,fera l'objet d'@-e; conventîÇn conclue entre la Communauté
Terres  des  Confluences  et la côrpmune  bénéfic-iff-irp.  g

La commune  de CÀST-ELSARRAS-  IN a sollicité  de  la- CC  Terres  des  Confluences  un fonds  de

concours  pour  la-'réa-lisation  des  travaux=suivants  : §
-h  -oCréatiofiUîunJ-ôle-Enfance

La CC Teîreîdes-Conflu-i-ç;-es  â ac-cepté le principe de versement  d'un fonds de concours.
Le mobilier  et le ma-tériel-ne)sont  pas- prisïen  compte  dans  le versement,  soit un total  déduit

de 228 000 €, qui p6rte l'opér-ation éligible à 2 794 337.50 €.

Le plan  de  firiance;m-ent  établi  pa? 1a commune  est  le suivant  :

Reëff__t_gs Montant %

Caisse  d'AllocatBÎ,-_
Familiales  "-

I 322 500 € 44 %

Etat 650 000 € 20 %

Région IOO OOO € 3'3"c

Département 64 800 € 2%

Europe  (Leader) 180  000 (i 6%

Fonds  de  concours

Communauté  de communes
IOO OOO (ê

3%
(4 % de 2 794 337.50  € )

Autofinancement 605 037.50  € 20 %

TOTAL 3 022  337,50  € IOO,OO%
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Ceci exposé,  il est convenu  ce qui suit :

ARTICLE  I -  OBJET  GÉNÉRAL

La présente  convention  a pour  objet  de régler  les conditions  et les modalités  de versement

par la CC Terres  des Confluences  à la commune  du fonds  de concours  pour  la création  d'un

Pôle Enfance.

ARTICLE  2 -  DETERM!NATION  DU FONDS  DE CONCOURS

Pour  ce projet, compte-tenu  du budget  prévisionnel  de

concours  est  arrêté  à la somme  de 100 000 €.

le montant  du fonds  de

ARTiCLE 3 - MODALITES DE VERSE[VIENT - i  Z:

Conformément au règlement d'attribution,le  monta-nt 4u fonds de concours"étant supérieur à
5 000 €, un acompte de 30% du montant du-'fopd de coi0-our-s pourra être versé=à la commune
à sa demande, sur justification du démarrage des=travaux,  par  production d'un ordre  de service

ou d'une attestation sur l'honneur de-démarrage'des  travau'8.-hUn sec-Àd acompte de 50 %
pourra être versé à la comm;-e-a-;-è-s:justificatior3=du  pa4- en70-d-e 80% des dépenses
prévisionnelles.  4-  4  ;-

Le versement du solde interviendia à l'achèveme-nt-des trava- ux sur production  des documents

suivants : - %  -G  a
- BiIandéfinitifd@I'opératio=nHT;  r=  H

- Etat des factures-àcquittéesThvisé par le=trésorier-et-par le maître d'ouvrage  et précisant  leur

exacte  imputation  coaThptable;= '-

- Justifica-tifs sur la pubIiir-t'aite-s-ur-Ie soutien de la Communauté Terres  des Confluences

(photo du panneaÙqç  chéntjéret  copie  des articles  de presse).

DE L'UT!LISAT)ON  DES SOMIVIES  VERSEES

La Commune  devra  fq-prnir à la CC Terres  des Confluences  tout  document  permettant  à cette

dernière  de vérifier  la bo-nne utilisation  des fonds  versés  et en particulier  tous documents

justifiant  des subventions  accordées  par d'autres  collectivités  pour  l'opération  concernée.

La CC Terres  des Confluences  vérifiera  l'emploi  conforme  du fonds  de concours  et pourra

exiger  son remboursement total ou partiel  si son utilisation  se révèle  différente  de celle

mentionnée  à l'article  1 de la présente  convention.

ARTICLE  5 -  COM(VIUNICATION  ET PUBLICtTE

La  commune  s'engage  à faire  apparaître  sur  ses  documents  informatifs  ou

promotionnels  relatifs  aux  travaux  réalisés  le logo  de la CC Terres  des  Confluences

précédé  de la mention  «« partenaire  »».
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La CC  Terres  des  Confluences  fournira  à la commune  le logo,  il devra  être  apposé  de façon

lisible  sur  le chantier.

ARTICLE  6 -  MONT  AGE  JURID!QUE

Le bénéficiaire  prendra  toute  mesure  nécessaire  pour  que  la responsabilité  de la CC  Terres

des  Confluences  ne puisse  être  recherchée  pour  quelque  cause  que  ce soit  et souscrira  toute

police  d'assurance  qu'il  jugera  nécessaire  à la réalisation  du projet.

ARTiCLE  7 -  DUREE  DE LA  PRESENTE  CONVENTION

La présente  convention  sera  valable  18 mois  à compter  de la date  de signature.  Passé  ce

délai,  si les  travaux  ne sont  pas  engagés,  la convention  deviena iaa caduque  sauf  demande  de

prorogationdûmentjustifiée.  *

ARTICLE  8 -  RESILiATION  ET/OU  LITIGE

En cas de non-respect par l'une des parties des obligations convenue à la- p4-Hente convention

ou au règlement  d'attribution  des  fonds  deconcours,  çelle-c!pourra  être ré;-iliée  par  l'envoi

d'une lettre recommandée avec accusé de-r4c eption. -LeTh-sommes éventuellêment versées

feront  l'objet  d'un  remboursement.  - -ï  - a

En cas  de différent,  les parties  -s-'ôblig-ent  à-épuiser  le-s v-oies  pèrme-ttan-t  un accord  amiable.

En cas  de désaccord  persistant-,le  Tribunal-A-dministra €if=de Toulou-se  est  seul  compétent.

La présente conventionsera  résiliée de plein droitîe- n cas de=non réalisation du projet.

Monsieur  le Maire,

Commune  de CASTELSARRASIN

Dominique  BRIOIS Jean-Philippe  BÉSIERS
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